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CANDIDATURE 
 
 

Sections Sportives Scolaires 

Sportifs de Haut Niveau 
 

I. Section Sportive Scolaire : 

Cette filière est réservée à des élèves sélectionnés sur critères sportifs et ayant un niveau scolaire 
permettant de concilier la pratique intensive d’un sport et la poursuite de leur scolarité sans difficulté. 

- Les 10 sports représentés au lycée sont : le basket-ball, le canoë-kayak, la danse, le handball, le 
hockey sur glace, le judo, la natation, le tennis, le triathlon et le volley-ball. 

- Aucune candidature ne peut être recevable hors du district de Mulhouse (1) pour le Basket-ball 
et hors du département du Haut-Rhin pour les autres disciplines sportives. Il ne sera accordé 
aucune dérogation pour les candidats n'habitant pas dans le périmètre de recrutement 
ainsi défini. 

 

Procédure : 

- Le dossier complet est à déposer dans l’espace Tribu du lycée (2) avec les bulletins du 1er et du 
2ème trimestre de l’année en cours en un seul fichier pdf nommé 
SSS_Etablissement_NOM_Prénom.pdf avant le 12 mai 2022 délai académique de rigueur. 

- Les candidats en basket-ball, danse, handball, judo et volley-ball participent à un test sportif selon le 
calendrier ci-dessous : 

o Basket-ball filles : lundi 16/05 de 16h à 18h au Centre sportif régional d'Alsace. 

o Basket-ball garçons : lundi 16/05 de 8h à 10h dans la salle annexe du Palais de sports. 

o Danse : lundi 16/05 de 16h à 18h au gymnase du lycée. 

o Handball filles : lundi 16/05 de 8h à 10h au gymnase du lycée. 

o Handball garçons : vendredi 13/05 de 14h30 à 17h30 au Centre sportif régional d'Alsace. 

o Judo : à venir. 

o Volley-ball : lundi 16/05 de 8h à 10h au Centre sportif régional d'Alsace. 

Attention : il n’y aura pas de convocations pour les tests sportifs. 
 

II. Sportifs de Haut Niveau : 

Pour les élèves du pôle espoir volley ou les sportifs de haut niveau inscrits sur liste ministérielle dans 
d’autres disciplines sportives : étude du dossier sportif, niveau (départemental – régional – national), 
classement… Le niveau scolaire doit permettre de concilier la pratique intensive d’un sport et la 
poursuite de leur scolarité sans difficulté. 

Le dossier complet est à déposer dans l’espace Tribu du (3) lycée avec les bulletins du 1er et du 
2ème trimestre de l’année en cours en un seul fichier pdf nommé 
Sport_Etablissement_NOM_Prénom.pdf avant le 12 mai 2022 délai académique de rigueur. 

 

 

(1) Voir page suivante pour la liste des communes du district de Mulhouse 

(2) Dossiers de candidature / Sections Sportives Scolaires / Répertoire du sport concerné 

(3) Dossiers de candidature / Sportifs de Haut Niveau 
 
 

Contacts : 

Professeurs d’EPS – Coordonnateurs de Sections Sportives : 

- François PROST-DAME : 06 07 67 55 63 ou francois.prost-dame@ac-strasbourg.fr 

- Thierry SCHIRMANN :  06 82 12 65 77 ou thierry.schirmann@ac-strasbourg.fr 
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